
que le Canada exige pour les importations de 
blé, d'avoine et d'orge seront éliminées lorsque 
les niveaux de soutien céréalier seront équi-
valents dans les deux pays. Le Canada sera 
exempté de toutes futures restrictions quantita-
tives américaines sur les produits contenant 
10 pour cent ou moins de sucre. L'Accord 
maintient notre système de gestion des appro-
visionnements et notre réseau d'offices de 
commercialisation, et il prévoit un léger relève-
ment de nos contingents d'importation de 
volailles et d'oeufs. Les deux pays conviennent 
de réduire les règlements techniques qui entra-
vent le commerce, tout en protégeant la santé 
des humains, des animaux et des plantes. 

Vins et spiritueux 
Les deux gouvernements conviennent 

d'accorder le traitement national pour les prati-
ques d'inscription au catalogue et de distribution, 
en prévoyant certaines exceptions pour les éta-
blissements vinicoles de la Colombie-Britannique 
et pour les commerces privés de vin de la 
Colombie-Britannique et de l'Ontario. Le Canada 
éliminera l'écart de majoration entre les prix des 
vins canadiens et américains sur une période de 
sept ans, et immédiatement pour les spiritueux. 
L'Accord ne touche pas les restrictions actuel-
lement appliquées à la bière. Toutes les autres 
mesures de discrimination au niveau du prix 
appliquées par le Canada et les États-Unis 
seront immédiatement éliminées. 

Énergie 
Les deux gouvernements conviennent 

d'interdire la plupart des restrictions posées aux 
exportations et aux importations d'énergie, sous 
réserve des raisons déjà autorisées par le GATT 

et pour lesquelles de telles restrictions pourront 
être appliquées, y compris celles liées à l'appro-
visionnement et à la conservation. Mais en cas 
d'imposition de contrôles à l'exportation pour 
insuffisance des approvisionnements, le pays 
exportateur offrira un accès proportionnel au 
niveau consenti au pays importateur et ce, sans 
augmentation des prix. Tout comme pour les 
restrictions quantitatives générales, le pays 
exportateur n'est aucunement tenu d'approvi-
sionner l'autre pays. 

Commerce des produits automobiles 
L'Accord maintient le Pacte de l'automobile 

et les mesures de protection qu'il offre à ses 
participants actuels. L'Accord ne modifie aucune-
ment les engagements sur la valeur ajoutée au 
Canada pris par les producteurs participant au 
Pacte. Les règles d'origine prévues dans l'Accord 
encouragent l'achat d'un plus grand nombre de 
pièces en Amérique du Nord. Les exemptions et 
remises de droits de douane sur les produits 
automobiles seront graduellement éliminées, tout 
comme l'embargo canadien sur les importations 
d'automobiles d'occasion. 

Mesures d'urgence 
Les deux gouvernements conviennent d'uti-

liser des normes plus rigoureuses pour l'applica-
tion de mesures de sauvegarde (contingents ou 
restrictions) à leurs échanges bilatéraux. Les 
contingents globaux d'importation ou les surtaxes 
imposés par l'un ou l'autre gouvernement en 
vertu de l'article XIX du GATT exempteront l'autre 
partie si ses expéditions ne sont pas importantes 
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